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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement risques

Arrêté préfectoral instituant l’association foncière d’aménagement foncier agricole et forestier de la
commune de Léran, avec extension sur les communes de Régat, Laroque d’Olmes et Le Peyrat

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le titre III du livre 1er du code rural et de la pêche maritime, et en particulier les articles L. 133-
1 à L. 133-7 et les articles R. 133-1 à R. 133-10 ;

Vu  l’ordonnance  n°  2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires ;

Vu le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance précitée ;

Vu  la  délibération  n°111  du  23  février  2015  de  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental  de  l’Ariège  ordonnant  l’opération  d’aménagement  foncier  agricole  et
forestier et en fixant le périmètre ;

Vu la délibération du conseil municipal de Régat du 18 janvier 2019 décidant de ne pas assurer la
maîtrise d’ouvrage des travaux connexes situés sur son territoire ;

Vu la délibération du conseil  municipal de Le Peyrat du 6 février 2019 décidant d’assurer sa
propre maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des travaux connexes situés sur son territoire ;

Vu la délibération du conseil municipal de Laroque d’Olmes du 12 février 2019 décidant de ne
pas assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux connexes situés sur son territoire ;

Vu la délibération du conseil municipal de Léran du 27 février 2019 décidant de n’assurer sa
propre maîtrise d’ouvrage que sur une partie des travaux connexes situés sur son territoire ;

Vu les désignations des membres du bureau de l’association foncière d’aménagement foncier
agricole et forestier par le président du Conseil départemental, les maires et les conseils
municipaux  des  communes  de  Léran,  Régat,  Laroque  d’Olmes  et  Le  Peyrat,  et  par  le
président de la chambre d’agriculture de l’Ariège ;

Considérant que, conformément à l’article L.133-2 du code rural et de la pêche maritime, en
l’absence de maîtrises d’ouvrage municipale intégrales des travaux connexes, la constitution
d’une association foncière d’aménagement foncier agricole et forestier est obligatoire ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires :

A R R Ê T E

Article 1 :

Une  association  foncière  d’aménagement  foncier  agricole  et  forestier,  comprenant  tous  les
propriétaires  de  parcelles  incluses  dans  le  périmètre  d’aménagement  foncier  agricole  et
forestier est instituée sur la commune de Léran, avec extension sur les communes de Régat,
Laroque d’Olmes et Le Peyrat.

Article 2 :

L’association est nommée « Association Foncière d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier
de Léran, avec extension sur les communes de Régat, Laroque d’Olmes et Le Peyrat ». Son siège
est fixé en mairie de Léran.

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr

Site internet :   www.ariege.gouv.fr  

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2020-12-23-001 - Arrêté préfectoral instituant
l’association foncière d’aménagement foncier agricole et forestier de la commune de Léran, avec extension sur les communes de Régat, Laroque d’Olmes et Le
Peyrat

7



Article 3 :

L’association foncière est administrée par un bureau dont la composition figure dans les statuts
annexés au présent arrêté. 

Les membres de ce bureau sont nommés pour une durée de 6 ans à compter de la date du
présent arrêté. Il s’agit de :

– M. François LEPOUTRE, conseiller municipal de la commune de Léran ;

– M. Yves LE LEANNEC, conseiller municipal de la commune de Laroque d’Olmes ;

– M. Alain BOULBES, maire de Le Peyrat ;

– M. Michel MORELL, maire de Régat ;

– Mme Nicole QUILLIEN, conseillère départementale du canton de Mirepoix ;

– 3 propriétaires de parcelles incluses dans le périmètre de l’aménagement foncier désignés
par le Conseil municipal de Léran :

- M. Jean-Luc TAILLEFER,

- M. Gérard MAYNIEL,

- M. Eric BIARD.

– 1 propriétaire de parcelles incluses dans le périmètre de l’aménagement foncier désignés
par le Conseil municipal de Laroque d’Olmes :

- M. François GARROS.

– 1 propriétaire de parcelles incluses dans le périmètre de l’aménagement foncier désignés
par le Conseil municipal de Le Peyrat :

- M. Michel TISSEYRE.

– 1 propriétaire de parcelles incluses dans le périmètre de l’aménagement foncier désignés
par le Conseil municipal de Régat :

-  M. Valéry DE BRUYNE.

– 4 propriétaires désignés par la Chambre d’agriculture de l’Ariège (après avis du Centre
national de la propriété forestière) :

- Mme Clémence BIARD,

- M. Didier BOURET,

- M. Maurice JAMMY,

- M. Philippe VAGAGGINI .

Le bureau élira en son sein le président, le vice-président et le secrétaire. Avant l’installation du
nouveau président, le bureau est présidé par le plus ancien de ses membres.

Article 4 :

Les fonctions de trésorier de l’association foncière d’aménagement foncier agricole et forestier
de  Léran,  avec  extension  sur  les  communes  de  Régat,  Laroque  d’Olmes  et  Le  Peyrat  sont
exercées par le receveur municipal de Léran.

Le receveur municipal de Léran est dispensé de l’obligation de justifier un cautionnement. La
garantie déjà constituée pour l’exercice de ses fonctions de receveur municipal sera étendue à la
gestion de l’association foncière d’aménagement foncier agricole et forestier.

Article 5 :

L’arrêté sera affiché en mairies de Léran, Régat, Laroque d’Olmes et Le Peyrat dans un délai d’un
mois à compter de sa publication et pendant une durée d’au moins trente jours. 
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Il sera notifié à chacun des membres du bureau de l’association foncière et fera l’objet d’un avis
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 6 :

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur
départemental des finances publiques et les maires des communes de Léran, Régat, Laroque
d’Olmes et  Le Peyrat,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  d'assurer  l'exécution  du
présent arrêté.

Fait à Foix, le 23 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général

Signé

Stéphane DONNOT

Pour information, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, par courrier et également par l’application informatique Télérecours,
accessible par le lien : http://www.telerecours.fr .
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ASSOCIATION FONCIÈRE

D’AMÉNAGEMENT FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER

DE LA COMMUNE DE LERAN

Avec extension sur les communes de Régat, Laroque
d’Olmes et Le Peyrat

STATUTS

Une  association  foncière  d’aménagement  foncier  agricole  et  forestier  (AFAFAF)  est
constituée dans la commune de Léran (Ariège).

Article 1  er      : Constitution de l’association

Sont  réunis  en association foncière  d’aménagement  foncier  agricole  et forestier,  les
propriétaires des terrains compris dans le périmètre d’aménagement foncier, agricole,
forestier et environnemental s’étendant sur le territoire de la commune de Léran, avec
extension sur les communes de Régat, Laroque d’Olmes et Le Peyrat (département de
l’Ariège),  ordonné  par  délibération  de  la  commission  permanente  du  Conseil
départemental de l’Ariège n°111 du 23 février 2015.

La liste des terrains compris dans ce périmètre est annexée aux présents statuts. Elle
précise notamment les références cadastrales de chaque parcelle.

La liste est tenue à jour par le Président. Les modifications apportées à la liste par mise à
jour  non  consécutives  à  un  changement  de  périmètre  de  l’AFAFAF,  ne  sont  pas
considérées comme des modifications statutaires.

Article 2 : Dispositions générales

L'association est régie par  les dispositions  de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet
2004, le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, et par les dispositions particulières du code
rural en vigueur après le 1er janvier 2006, ainsi que par les dispositions spécifiées dans les
présents statuts.

Conformément aux dispositions de l’article 3 de l'ordonnance du 1er juillet 2004, les
droits et obligations,  qui découlent de la constitution de l'association, sont attachés
aux immeubles compris dans le périmètre et les suivent en quelque main qu’ils passent,
jusqu’à la dissolution de l’association ou à la réduction du périmètre.

Les propriétaires ont l'obligation d'informer :
- les acheteurs éventuels des parcelles comprises dans le périmètre de l’AFAFAF,

des charges et des droits attachés à ces parcelles,
- les locataires de l'immeuble, de cette inclusion et des servitudes afférentes.

Toute mutation de propriété d'un immeuble inclus dans le périmètre doit également
être notifiée au président de l'Association par le notaire qui en fait le constat.
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Tout propriétaire ayant omis de déclarer ou faire déclarer dans les formes susvisées,
avant le 1er janvier de l'année en cours, une mutation ayant eu lieu avant le 1er janvier de
ladite année, conservera la qualité de membre de l'association pour le paiement de la
taxe de ladite année, conformément aux dispositions de l'article 53 du décret du 3 mai
2006.

Article 3 : Siège et nom

Le siège de l’AFAFAF est fixé à la mairie de Léran (Ariège)

Elle  prend  le  nom  de  « Association  foncière  d’aménagement  foncier  agricole  et
forestier de la commune de Léran, avec extension sur les communes de Régat, Laroque
d’Olmes et Le Peyrat ».

Article 4 : Objet

En  application  des  dispositions  de  l'article  L.  133-1  du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime  en  vigueur  à  compter  du  1er janvier  2006,  l'AFAFAF  est  chargée  de  la
réalisation, de l'entretien et de la gestion des travaux ou ouvrages connexes arrêtés par
la  Commission  communale  d’aménagement  foncier,  et  mentionnés  notamment  aux
articles L. 123-8 et L. 133-3 à L. 133-5 dudit code.

A  titre  ponctuel  ou  marginal,  l'association  pourra  accomplir  certaines  activités
accessoires contribuant à l'accomplissement de son objet principal ou qui en sont le
complément naturel. Ces activités, autres que celles prévues par les textes, ne pourront
se limiter qu’au seul périmètre de l’association.

Article 5 : Organes administratifs

L’AFAFAF a pour organes administratifs :

- l'assemblée des propriétaires,

- le bureau,

- le président

Le Président est assisté d'un vice-président et d'un secrétaire.

Article 6 : Modalités de représentation à l'assemblée des propriétaires

L'assemblée  des  propriétaires  réunit  les  propriétaires  remplissant  les  conditions
suivantes :

-  le minimum de surface qui donne droit à faire partie de l’assemblée des
propriétaires est d’un hectare ;

-  les  propriétaires  de  petites  parcelles  peuvent  constituer  des  groupements  pour
atteindre  le  seuil  d’un  hectare.  Ils  désigneront  entre  eux  un  représentant.  Ils
disposeront d’une voix unique ;

-  les  propriétaires  peuvent  se  faire  représenter  par  des  fondés  de  pouvoir  qui
peuvent être toute personne de leur choix ;

- le pouvoir est valable pour une seule réunion et est toujours révocable. Le nombre
maximum de pouvoirs pouvant être détenus par une même personne est de cinq ;

-  un  état  nominatif  des  propriétaires  ou  des  regroupements  de  propriétaires
membres de l’assemblée des propriétaires avec indication du nombre de voix dont ils
disposent, est tenu à jour par le Président de l’association.
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Article 7 : Réunion de l'assemblée des propriétaires et délibérations

7.1 - Périodicité

L'assemblée générale des propriétaires se réunit en session ordinaire tous les ans.

L'assemblée  générale  des  propriétaires  peut  se  réunir  en  session  extraordinaire  sur
convocation du Président dans les cas suivants :

- pour modifier les statuts de l'association dans les cas prévus à l'article 39 de
l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004,

- à la demande du bureau, du Préfet,  ou de la majorité de ses membres pour
prendre des  décisions  qui  relèvent de ses compétences sans  attendre la date de la
prochaine assemblée ordinaire.

7.2 - Les     convocations  

Les convocations à l'assemblée sont adressées par le président, à chaque membre de
l'association au moins 15 jours avant la réunion. En cas d’urgence, ce délai peut être
ramené à 5 jours francs.

Elles sont transmises par simple lettre, par fax, par courrier électronique ou remise en
main propre. 

La convocation indique : le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la séance.

7.3 - Tenue de la réunion -     Quorum  

L'assemblée  des  propriétaires  délibère  valablement  quand  le  total  des  voix  des
membres présents et représentés est au moins égal à la moitié plus une du total des
voix de ses membres.

Le quorum s’apprécie en fonction des voix et non du nombre de membres.

Lorsque le quorum n'est pas atteint, la seconde assemblée délibère valablement, sans
condition de quorum et quel que soit  le nombre de voix des membres présents ou
représentés.

Le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 ne fixant pas de contrainte en terme de délai de
re-convocation,  la  seconde  assemblée  pourra  délibérer  à  nouveau  le  même  jour,
strictement sur le même ordre du jour.

La convocation initiale des propriétaires vaudra convocation pour les deux réunions.

Pour vérifier si le quorum est atteint, le Président contrôle, au début de la réunion, les
voix des membres présents ou représentés, le nombre de mandats éventuels détenus
par ceux-ci. Il contrôle également le nombre de voix totales présentes ou représentées.
Il fait émarger sur une feuille de présence.

Toute  délibération  est  constatée  par  un  procès-verbal  signé  par  le  président  et
indiquant le résultat des votes. Le texte de la délibération soumise au vote y est annexé.

Le procès-verbal indique également la date et le lieu de la réunion. Il lui est annexé la
feuille de présence. Ce procès-verbal est conservé dans le registre des délibérations.

7.4 - Scrutin

En dehors des cas spécifiques prévus par l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004, et
notamment dans les cas de modification des conditions initiales définies aux articles 37
et 38 de ladite ordonnance, ou en cas de fusion ou d’union d’AFAFAF, les délibérations
sont prises à la majorité des voix des membres présents et représentés.

En  cas  de  partage  de  voix,  sauf  si  le  scrutin  est  secret,  la  voix  du  président  est
prépondérante.

Le vote a lieu au scrutin secret à la demande du président ou d'au moins un tiers de
personnes présentes dans la salle ayant voix délibérative selon l'article 6 des présents
statuts.
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Article 8 : Attributions de l'assemblée des propriétaires

L'assemblée des propriétaires délibère sur :

- le rapport annuel d'activité de l'association prévue à l'article 23 de
l'ordonnance du 1er juillet 2004,
- le montant maximum des emprunts qui peuvent être votés par le bureau,
- le montant des emprunts quand il est supérieur au montant maximum

préalablement voté,
- tout  montant  d'emprunt  quand  aucun  montant  maximum  n'a  été

préalablement voté,
- les propositions de modifications statutaires,
- la fusion avec d’autres AFAFAF,
- l’union avec d’autres ASA,
- la transformation de l’AFAFAF en ASA,
- la dissolution de l’AFAFAF,
- toute question qui lui est soumise en application d'une loi ou d'un règlement.

Article 9 : Le bureau

9.1             Composition du bureau  

Le bureau comprend des membres à voix délibératives répartis comme suit :
- le maire ou un conseiller municipal désigné par lui, de la commune de Léran,
- le maire ou un conseiller municipal désigné par lui, des communes sur lesquelles

il est procédé à une extension du périmètre d’aménagement foncier, soit les communes
de Laroque d’Olmes, Le Peyrat et Régat,
- quatre propriétaires désignés par la chambre d’agriculture parmi les membres

de l’AFAFAF,
- trois  propriétaires  désignés  par  délibération  du  conseil  municipal  de  Léran

parmi les membres de l’AFAFAF,
- trois  propriétaires  désignés  par  délibération  des  Conseils  municipaux  de

Laroque d’Olmes, Le Peyrat et Régat parmi les membres de l’AFAFAF (un propriétaire
par commune),
- un représentant de la Présidente du Conseil départemental.

Le nombre de propriétaires pourra évoluer, à l’occasion de chaque renouvellement en
augmentation ou en diminution, en fonction des spécificités de l’AFAFAF.

Le bureau est nommé pour six ans. Tous les membres du bureau sont rééligibles.

En cas d'élections  municipales,  le nouveau maire devient alors  membre de droit  du
bureau.

Si le maire sortant était  Président,  vice-président ou secrétaire,  il  est procédé à une
nouvelle élection au sein du bureau, dès l’élection du nouveau maire.

9.2             Désignation des membres du     bureau  

6 mois avant l'expiration du mandat de 6 ans des membres du bureau, le président en
exercice de l'association, saisit le Président de la Chambre d'agriculture et le conseil
municipal en vue du renouvellement des membres du bureau.

Après désignations de la Chambre d'agriculture et du Conseil municipal,  le Président
sortant ou à défaut le plus âgé des nouveaux membres, prend un arrêté constatant la
composition  du  nouveau  bureau.  Les  décisions  de  la  Chambre  d’agriculture  et  du
Conseil municipal sont annexées à cet arrêté.

9.3             Démission d'un membre du     bureau  

Un membre du bureau est considéré démissionnaire dans les conditions suivantes :

- par  démission  expresse  adressée  au  Président  de  l'Association,  ou  au  Vice-
président s'il s'agit du Président,
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- lorsqu'il cesse de satisfaire aux conditions d'éligibilité,
- lorsqu'il perd la qualité de propriétaire,
- lorsqu'il est empêché définitivement d'exercer ses fonctions,
- sur décision du président, quand le membre du bureau aura manqué 3 réunions

consécutives sans motif reconnu légitime.

Le Président de l’Association, après avoir constaté la démission, saisit soit la Chambre
d'Agriculture, soit le Conseil municipal concerné, pour procéder à la désignation d'un
membre  remplaçant.  Le  membre  remplaçant  est  désigné  pour  la  durée  du  mandat
restant.

9.4             Démission du Président, du Vice-président ou du secrétaire  

a) démission du     Président  

Si le Président démissionne uniquement de son poste de Président,  le vice-président
assure l'intérim.

Le vice-président, dès qu'il a connaissance de la démission du Président, convoque le
bureau et fait procéder à l'élection d'un nouveau Président.

Si le Président est démissionnaire au sens de l'article 9-3 ci-dessus, et quitte le bureau, le
vice- président assure l'intérim.

Dès qu'il a connaissance de la démission du Président de ses fonctions de Président et
de  membre du bureau,  le vice-président saisit soit  la Chambre d'agriculture,  soit  le
maire de la commune aux fins de pourvoir au remplacement du membre défaillant.

La  démission  du  Président  n'a  pas  d'effet  sur  le  mandat  du  vice-président  ou  du
secrétaire.

b) démission du Vice-président ou du     Secrétaire  

Dans le cas de la démission du vice-président ou du secrétaire, le Président procède au
remplacement du membre ou de la fonction dans les mêmes conditions que dans le cas
de la démission du Président. Dans le cas de la démission uniquement de la fonction, la
personne démissionnaire assure la charge jusqu'à son remplacement.

Article 10 : Élection du Président, du vice-président et du secrétaire

Le bureau,  dès  son installation,  élit  en son sein,  le  président,  le  vice-président  et  le
secrétaire.

Le bureau nouvellement installé, est présidé par le plus ancien de ses membres jusqu'à
l’élection du nouveau Président.

Les  membres  du  bureau  sont  rééligibles  et  conservent  leurs  fonctions  jusqu'à
l'installation de leurs successeurs.

Article 11 : Attributions du bureau

Sous réserve des attributions de l'assemblée des propriétaires, le bureau règle, par ses
délibérations, les affaires de l'Association. Il est chargé notamment :

 de déterminer et d'approuver les projets de travaux et les plans d'entretien ou
d'investissement annuels ou pluriannuels,

 d'approuver  les  marchés qui  sont  de sa compétence et de délibérer  sur  les
catégories de marché dont il délègue la responsabilité au président,

 d'arrêter le budget primitif et les modifications budgétaires,
 de  contrôler  et  d’approuver  le  compte  de  gestion,  et  de  voter  le  compte

administratif,
 de délibérer le cas échéant sur les bases de répartition des dépenses,
 de  fixer  le  montant  de  la  taxe  et  d'arrêter  le  rôle  de  recouvrement  des

redevances,
 de  définir  les  durées  de  cumul  des  redevances  prévues  à  l’article  17  des

présents statuts,
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 de  délibérer  sur  les  emprunts,  dans  la  limite  du  plafond  annuel  fixé  par
l'assemblée des propriétaires,

 de contrôler et vérifier les comptes présentés annuellement,
 de créer  des  régies  de  recettes  et  d'avances  dans  les  conditions  fixées  aux

articles R 1617-1 à R 1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 d'autoriser le Président à agir en justice,
 de décider du louage des choses,
 de proposer la dissolution de l’Association,
 d’approuver l’adhésion à une union d’AFR ou d’AFAFAF
 de délibérer éventuellement sur les modifications de périmètre syndical telles

que prévues aux articles 37 et 38 de l’ordonnance du 1er juillet 2004.

Article 12 : Convocation et délibération du bureau

Le bureau est convoqué par le Président au moins quinze jours francs avant la date de
la réunion.

Si après une première convocation, le quorum n’est pas atteint, la même convocation peut
prévoir que le bureau sera de nouveau convoqué sur le même ordre du jour dans un délai
d’une heure.

Les délibérations du bureau sont prises à la majorité des voix des membres du bureau
présents ou représentés.

Elles sont valables lorsque plus de la moitié des membres ou de leurs représentants y
ont pris part. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

La délibération prise lors de la deuxième convocation est alors valable quel que soit le
nombre de présents.

Un membre du bureau peut se faire représenter en réunion du bureau par un autre
membre du bureau.

A défaut et en cas d’impossibilité, il peut se faire représenter par :
- son locataire,
- en cas d'indivision, un autre co-indivisaire,
- en cas de démembrement de la propriété et selon les modalités de mise en œuvre

des dispositions du deuxième alinéa de l'article 3 de l'ordonnance du 1er juillet 2004
susvisée, l'usufruitier ou le nu propriétaire.

Le mandat de représentation est écrit et ne vaut que pour une seule réunion.

Un membre du bureau ne peut  détenir  qu'un seul  pouvoir.  Le mandat  est toujours
révocable.

Les délibérations sont signées par le Président. La feuille de présence signée est annexée
aux délibérations.

Article 13 : La tutelle du Préfet

Les délibérations du bureau sont exécutoires dans un délai d'un mois, à compter de leur
transmission au préfet, sauf opposition de celui-ci.

Les actes de l’AFAFAF sont soumis à la tutelle du Préfet dans les conditions prévues par
l'article 25 de l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004, et les articles 40 et 41 du
décret n°2006-504 du 3 mai 2006.

Article 14 : La commission des marchés

Il est créé une commission des marchés. La commission comprend 5 membres :

- le Président de l'association en tant que Président de cette commission,

- 4 membres du bureau élus en son sein.
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Les modalités de fonctionnement de cette commission sont celles prévues par le code
des marchés publics pour les communes de moins de 3500 habitants.

Peuvent  participer,  avec  voix  consultative,  aux  réunions  de  la  commission,  des
personnalités  désignées  par  le  président  de  la  commission  des  marchés  dans  les
conditions prévues au code des marchés publics.

Article 15 : Attributions du Président

Les  principales  compétences  du  Président  sont  décrites  dans  les  articles  23  de
l'ordonnance du 1er juillet 2004 et 28 du décret du 3 mai 2006, notamment :

- le Président prépare et exécute les délibérations de l'assemblée des propriétaires et
du bureau,

-  il  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère  exécutoire  des  actes  pris  par  les
organes de l'association,

- il en convoque et préside les réunions,
- il est le représentant légal de l'Association,
-  le  Président  est  le  pouvoir  adjudicateur  ;  il  gère  les  marchés  de  travaux,  de

fournitures  et  de  services  qui  lui  sont  délégués  par  le  bureau.  Il  est  la  personne
responsable des marchés,

-  il  tient  à  jour  l'état  nominatif  des  propriétaires  des  immeubles  inclus  dans  le
périmètre de l’AFAFAF ainsi que le plan parcellaire,

-  il  tient  à  jour  l'état  nominatif  des  propriétaires  et  des  regroupements  de
propriétaires  habilités  à  voter  à  l'assemblée  générale  des  propriétaires  ainsi  que  le
nombre de voix dont ils disposent, le cas échéant,

-  il  veille  à  la  conservation  des  plans,  registres  et  autres  documents  relatifs  à
l'administration de l'association qui sont déposés au siège social,

- il constate les droits de l'association et liquide les recettes,
- il est l'ordonnateur de l'association,
- il prépare les rôles,
- il tient la comptabilité de l'engagement des dépenses,
- il recrute, gère et affecte le personnel. Il fixe les conditions de sa rémunération. Le

cas échéant, il élabore le règlement intérieur du personnel,
- il établit le rapport annuel qu'il présente à l'assemblée des propriétaires.

Le vice-président supplée le Président absent ou empêché. 

Article 16 : Comptable de l'Association

Le comptable est désigné dans l’arrêté portant constitution de l’AFAFAF.

Le comptable est chargé, seul et sous sa responsabilité, d'exécuter les recettes et les
dépenses,  de  procéder  au  recouvrement  de tous  les  revenus  de  l'association et  de
toutes  les  sommes  qui  lui  seraient  dues,  ainsi  que  d'acquitter  les  dépenses
ordonnancées par le Président jusqu'à concurrence des crédits régulièrement accordés.

Article 17 : Voies et moyens nécessaires pour subvenir à la dépense

Les recettes de l'association comprennent :
- les redevances dues par ses membres,
- les dons et legs,
- les subventions de diverses origines,
- le produit des emprunts,
- les recettes de conventions relatives aux activités accessoires de l'association,
- ainsi que toutes les ressources prévues à l'article 31 de l'ordonnance n° 2004-632 du

1er juillet 2004 et des textes subséquents.

Le montant des recettes annuelles devra permettre de faire face :
- aux intérêts et aux annuités d'amortissement des emprunts restant dus,
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-  aux frais  généraux annuels  d'exploitation,  d'entretien et de fonctionnement des
ouvrages de l'association,

- aux frais de fonctionnement et l'administration générale de l'Association,
- au déficit éventuel des exercices antérieurs,
- à la constitution éventuelle de réserves destinées à faire face aux éventuels retards

dans le recouvrement des redevances dues par les membres, aux grosses réparations et
au renouvellement des équipements.

- à toutes dépenses décidées par l’assemblée et le bureau.

Le  recouvrement  des  créances  de  l'association  s'effectue  comme  en  matière  de
contributions directes.

Les redevances sont établies annuellement et sont dues par les membres appartenant à
l'AFAFAF au 1er janvier de l'année de leur liquidation.

Les redevances, dont le montant annuel est inférieur à un minimum fixé par le bureau,
pourront être cumulées sur un nombre d’années définies par le bureau et perçues au
terme de ce nombre d’années.

Les rôles sont rendus exécutoires par le préfet.

Les dépenses relatives aux travaux connexes prévus à l'article L. 123-8 du code rural et
de la pêche maritime sont réparties  par  le bureau proportionnellement à la surface
attribuée  à  chaque  propriétaire  par  l’aménagement  foncier,  agricole,  forestier  et
environnemental, à l'exception des dépenses afférentes aux travaux d'hydraulique qui
sont réparties  selon leur  degré d'intérêt  (art.  R.  133-8 du code rural  et de la  pêche
maritime).

Pour les dépenses relatives à l'exécution financière des jugements et transactions, des
taxes spéciales sont établies dans les deux mois et réparties proportionnellement à la
surface que possède chaque membre.

Article 18 : Charges et contraintes supportées par les membres

Les  contraintes  résultant  des  travaux  et  ouvrages  de  l’association,  tant  pour  leur
création que pour leur fonctionnement, font partie des obligations au sens de l’article 3
de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004. Il s’agira notamment :

 des servitudes d’établissement des ouvrages et de passage pour les entretenir,
 de toutes les règles nécessaires à la protection des ouvrages de l’AFAFAF.

Ces  règles  et  les  modalités  de leur  mise en œuvre pourront  être  précisées dans  un
règlement de service arrêté par le bureau.

Article 19 : Propriété et entretien des ouvrages

L’AFAFAF est propriétaire des ouvrages qu’elle réalise en qualité de maître d’ouvrage
dans le cadre de son objet statutaire, et à ce titre, en assure l’entretien.

Cependant, certains ouvrages réalisés par l’association et inclus dans le périmètre de
l’aménagement foncier, agricole, forestier et environnemental restent la propriété des
propriétaires des parcelles sur lesquelles ils se situent.

La liste de ces ouvrages établie par le bureau sera annexée aux présents statuts. Elle
précisera les éléments suivants :

- description de l’ouvrage,
- nom du propriétaire,
- référence cadastrale,
- désignation du responsable de l’entretien (propriétaire ou association).

Cette liste est tenue à jour par le Président de l’association.
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Article 20 : Modification des statuts

Les modifications des statuts ne concernant pas l’objet ou le périmètre de l’association
foncière font l’objet, sur proposition du bureau ou du dixième des propriétaires, d’une
délibération de l’assemblée des propriétaires convoquée en session extraordinaire à cet
effet (cf. article 39 de l’ordonnance n° 2004-632).
La modification de l’objet ou du périmètre de l’AFAFAF est soumise aux conditions
fixées par les articles 37 et 38 de l’ordonnance du 1er  juillet 2004 et les articles 67 à 70
du décret du 3 mai 2006.
Lorsque  la  modification  de  périmètre  porte  sur  une  surface  inférieure  à  7  % de  la
superficie incluse dans le périmètre de l’AFAFAF, la procédure peut être simplifiée :

 concernant  l’extension de périmètre,  la  procédure  d’enquête  publique n’est
plus nécessaire et la proposition de modification est soumise au bureau et non plus à
l’assemblée des propriétaires ;

 concernant  la  distraction,  l’assemblée des  propriétaires  peut  décider  que la
proposition de distraction soit soumise uniquement au bureau.

Article 21 : Dissolution de l’association

Lorsque l’objet en vue duquel l’AFAFAF a été créée est épuisé ou dans les cas prévus par
l’article 40 de l’ordonnance du 1er juillet 2004, le préfet peut, sur proposition du bureau
de l’Association, prononcer sa dissolution, après accomplissement par l’association des
conditions imposées par les dispositions de l’article 42 de cette ordonnance, et, s’il y a
lieu, par le préfet, en vue de l’acquittement des dettes ou dans l’intérêt public.

L’assemblée  des  propriétaires  qui  se  prononce  sur  la  dissolution  de  l’AFAFAF  est
composée par l’ensemble des propriétaires membres de l’association.

L’AFAFAF ne peut se dissoudre avant d’avoir acquitté toutes ses dettes.

L’AFAFAF  peut  être  dissoute  lorsque  la  majorité  des  propriétaires  représentant  au
moins les deux tiers de la superficie des propriétés ou les deux tiers des propriétaires
représentant  plus  de  la  moitié  de  la  superficie  des  propriétés  se  sont  prononcés
favorablement.

Les  conditions  de l’entretien  des  ouvrages  collectifs  sont  déterminées  dans  l’intérêt
public conjointement aux dispositions de l’article 42 de l’ordonnance 2004-632 du 1er

juillet 2004.

Vu pour être annexé à mon arrêté en date de ce jour

Fait à Foix, le 23 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général

Signé

Stéphane DONNOT

Annexe : liste des parcelles incluses dans le périmètre de l’association foncière
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Aménagement Foncier LERAN 

Liste des parcelles incluses dans le périmètre  
D’Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental (AFAFE)  

 

 
LÉRAN section A numéro : 
19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 26, 27, 28, 29, 30, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 
51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 
75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 
99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 
117, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 127, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 
135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 
153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 171, 
172, 173, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 
190, 191, 192, 193, 194, 195, 196, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 204, 205, 206, 208, 
209, 210, 211, 212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 
227, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 236, 237, 238, 239, 240, 241, 242, 243, 244, 
245, 246, 247, 248, 248, 249, 250, 251, 252, 253, 254, 255, 256, 257, 258, 259, 260, 261, 
262, 262, 263, 264, 265, 266, 267, 268, 269, 270, 271, 272, 273, 274, 275, 276, 277, 278, 
279, 280, 281, 282, 283, 284, 285, 286, 287, 287, 287, 288, 289, 290, 291, 292, 293, 294, 
295, 296, 297, 298, 299, 300, 301, 302, 303, 304, 305, 306, 307, 308, 309, 310, 311, 312, 
313, 314, 315, 316, 317, 317, 318, 319, 320, 321, 322, 323, 324, 365, 366, 367, 414, 417, 
418, 419, 420, 421, 422, 423, 424, 425, 426, 427, 428, 429, 430, 431, 432, 433, 434, 435, 
436, 437, 438, 439, 440, 441, 442, 443, 444, 445, 446, 447, 448, 449, 450, 451, 452, 453, 
454, 455, 456, 457, 458, 459, 460, 461, 462, 463, 464, 465, 466, 467, 468, 469, 470, 471, 
472, 473, 474, 475, 476, 477, 478, 479, 480, 481, 482, 483, 484, 485, 486, 487, 488, 489, 
490, 491, 492, 493, 494, 495, 496, 497, 498, 499, 500, 501, 510, 511, 514, 515, 516, 517, 
518, 519, 520, 521, 522, 523, 524, 525, 526, 527, 528, 529, 530, 531, 532, 533, 534, 535, 
536, 537, 538, 539, 540, 541, 542, 543, 544, 545, 546, 547, 548, 549, 550, 551, 552, 553, 
554, 555, 556, 557, 558, 559, 561, 562, 563, 564, 567, 568, 569, 570, 571, 572, 573, 592, 
593, 705. 
 
LÉRAN section B numéro : 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 15, 17, 19, 20, 21, 22, 23, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 
33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 
65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 
97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 122, 
123, 124, 125, 126, 127, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 
146, 147, 148, 149, 150, 151, 159, 160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 
171, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183, 183, 184, 185, 186, 187, 
188, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 195, 196, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 203, 204, 205, 
206, 207, 208, 209, 210, 211, 212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 219, 220, 221, 222, 223, 
224, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 235, 236, 237, 238, 239, 240, 241, 
242, 243, 244, 245, 246, 247, 248, 249, 250, 259, 260, 261, 262, 263, 264, 265, 266, 267, 
268, 269, 270, 271, 274, 277, 278, 279, 280, 281, 282, 283, 284, 285, 286, 287, 288, 289, 
290, 291, 292, 293, 294, 295, 296, 297, 298, 299, 300, 301, 302, 303, 304, 309, 323, 325, 
326, 327, 328, 329, 331, 332, 333, 334, 335, 336, 337, 338, 339, 340, 341, 342, 343, 344, 
346, 347, 348, 349, 353, 354, 355, 356, 357, 358, 359, 360, 361, 362, 363, 364, 365, 366, 
367, 368, 369, 370, 371, 372, 373, 374, 375, 378, 379, 380, 381, 386, 387, 388, 389, 392, 
393, 395, 396, 398, 399, 400, 401, 402, 403, 404, 405, 406, 407, 408, 409, 410, 411, 420, 
422, 423, 427, 429, 430, 431, 432, 433, 438, 440, 441, 442, 443, 444, 445, 446, 447, 448, 
449, 450, 451, 452, 453, 453, 454, 455, 456, 457, 458, 459, 460, 461, 462, 463, 464, 465, 
466, 467, 468, 471, 472, 473, 476, 477, 480, 481, 483, 484, 485, 486, 487, 488, 489, 490, 
491, 492, 493, 494, 495, 496, 497, 498, 499, 501, 502, 503, 504, 505, 506, 507, 508, 509, 
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510, 511, 512, 513, 514, 515, 516, 517, 518, 519, 520, 521, 522, 523, 524, 525, 526, 527, 
528, 529, 530, 531, 532, 533, 534, 535, 536, 537, 538, 539, 540, 541, 542, 543, 544, 545, 
546, 547, 549, 550, 551, 552, 553, 554, 555, 556, 557, 558, 559, 560, 561, 562, 563, 564, 
565, 566, 567, 568, 569, 570, 571, 572, 573, 574, 575, 576, 577, 578, 579, 580, 581, 582, 
583, 584, 585, 586, 587, 588, 589, 590, 591, 592, 593, 594, 595, 596, 597, 598, 599, 600, 
601, 602, 603, 604, 605, 606, 607, 608, 609, 610, 611, 612, 613, 614, 615, 616, 617, 618, 
619, 620, 621, 622, 623, 624, 625, 626, 627, 628, 629, 630, 631, 632, 633, 634, 635, 636, 
637, 638, 639, 640, 641, 642, 643, 644, 645, 646, 647, 648, 649, 650, 651, 652, 653, 654, 
655, 658, 664, 665, 666, 667, 668, 669, 670, 671, 672, 673, 674, 675, 679, 680, 681, 683, 
684, 685, 686, 687, 688, 689, 690, 691, 692, 693, 694, 695, 696, 697, 698, 699, 700, 701, 
703, 704, 705, 706, 707, 708, 709, 710, 711, 712, 713, 714, 715, 716, 717, 718, 719, 720, 
721, 722, 723, 724, 725, 726, 727, 728, 729, 730, 731, 732, 733, 734, 735, 736, 737, 738, 
739, 740, 741, 742, 743, 744, 745, 746, 747, 748, 749, 750, 751, 752, 753, 754, 758, 759, 
760, 761, 762, 763, 764, 765, 766, 767, 768, 769, 770, 771, 772, 773, 774, 775, 776, 777, 
778, 779, 780, 781, 782, 783, 784, 785, 786, 787, 788, 789, 790, 791, 792, 793, 794, 795, 
796, 797, 798, 799, 800, 801, 802, 803, 804, 805, 806, 807, 808, 809, 810, 811, 812, 813, 
814, 815, 816, 817, 818, 852, 853, 854, 855, 864, 865, 866, 867, 876, 877, 901, 902, 903, 
904, 905, 906, 907, 908, 909, 910, 911, 912, 913, 914, 915, 916, 917, 918, 919, 920, 921, 
922, 923, 924, 925, 926, 927, 928, 929, 930, 931, 932, 933, 934, 935, 936, 937, 938, 939, 
940, 941, 942, 943, 944, 945, 946, 947, 948, 949, 950, 951, 953, 957, 958, 959, 960, 961, 
962, 963, 964, 965, 966, 967, 968, 969, 970, 971, 972, 973, 974, 975, 976, 977, 978, 979, 
980, 981, 982, 983, 984, 985, 986, 987, 989, 990, 992, 993, 995, 996, 998, 1000, 1001, 
1002, 1003, 1004, 1006, 1008, 1009, 1029, 1030, 1031, 1032, 1033, 1034, 1035, 1036, 
1037, 1038, 1039, 1040, 1042, 1043, 1044, 1045, 1046, 1049, 1050, 1051, 1052, 1053, 
1054, 1055, 1056, 1057, 1058, 1062, 1063, 1064, 1066, 1072, 1073, 1074, 1075, 1076, 
1077, 1078, 1079, 1080, 1082, 1083, 1085, 1087, 1089, 1091, 1093, 1095 
 
LÉRAN section C numéro :  
658, 659, 660, 661, 663, 664, 665, 666, 667, 668, 669, 670, 671, 672, 673, 674, 675, 728, 
729, 730, 734, 737, 738, 740, 741, 743, 744, 747, 748, 749, 750, 752, 753, 755, 756, 757, 
758, 759, 760, 761, 762, 763, 766, 767, 768, 769, 770, 771, 772, 773, 774, 775, 776, 779, 
783, 784, 794, 795, 796, 797, 798, 799, 800, 801, 802, 803, 804, 805, 808, 809, 810, 811, 
812, 813, 814, 815, 823, 825, 826, 827, 828, 833, 834, 835, 836, 837, 838, 839, 840, 841, 
842, 843, 844, 845, 846, 847, 848, 849, 850, 851, 852, 853, 854, 855, 856, 857, 858, 859, 
860, 861, 862, 863, 864, 865, 866, 867, 868, 869, 870, 871, 872, 873, 874, 875, 876, 877, 
878, 879, 880, 881, 882, 883, 884, 885, 886, 887, 888, 889, 890, 891, 892, 893, 894, 895, 
896, 897, 898, 900, 901, 902, 903, 905, 906, 907, 908, 909, 910, 911, 912, 913, 914, 915, 
916, 917, 918, 919, 920, 921, 922, 923, 924, 925, 926, 927, 928, 929, 930, 931, 932, 933, 
934, 935, 936, 937, 938, 939, 940, 941, 942, 943, 944, 945, 946, 947, 948, 949, 950, 951, 
952, 953, 954, 955, 956, 957, 958, 959, 960, 961, 964, 966, 969, 970, 971, 972, 973, 974, 
975, 976, 977, 978, 979, 981, 982, 983, 984, 985, 990, 991, 992, 993, 994, 995, 996, 997, 
998, 999, 1002, 1003, 1004, 1005, 1006, 1007, 1007, 1007, 1036, 1040, 1042, 1044, 1047, 
1048, 1049, 1054, 1055, 1056, 1057, 1058, 1059, 1060, 1061, 1062, 1063, 1064, 1065, 
1066, 1067, 1068, 1069, 1070, 1071, 1072, 1073, 1074, 1075, 1076, 1077, 1078, 1079, 
1080, 1081, 1082, 1083, 1084, 1085, 1086, 1087, 1088, 1089, 1090, 1091, 1092, 1093, 
1094, 1095, 1096, 1097, 1098, 1099, 1100, 1101, 1102, 1103, 1104, 1105, 1106, 1107, 
1108, 1109, 1110, 1111, 1112, 1113, 1114, 1115, 1116, 1117, 1118, 1119, 1120, 1121, 
1122, 1123, 1124, 1125, 1126, 1127, 1128, 1129, 1130, 1131, 1132, 1133, 1134, 1135, 
1136, 1137, 1138, 1139, 1140, 1141, 1142, 1143, 1144, 1145, 1146, 1147, 1148, 1149, 
1150, 1151, 1152, 1153, 1154, 1155, 1156, 1157, 1158, 1159, 1160, 1161, 1162, 1163, 
1164, 1165, 1166, 1167, 1168, 1168, 1169, 1169, 1170, 1170, 1171, 1172, 1173, 1174, 
1175, 1176, 1177, 1178, 1179, 1180, 1181, 1182, 1183, 1185, 1198, 1219, 1220, 1229, 
1230, 1231, 1232, 1239, 1240, 1241, 1242, 1243, 1244, 1245, 1246, 1247, 1248, 1261, 
1266, 1278, 1279, 1281, 1309, 1310, 1311, 1333, 1334, 1343, 1344, 1401, 1402, 1403, 
1404, 1416, 1417, 1418, 1419, 1420, 1421, 1422, 1433, 1468, 1471, 1472, 1473, 1495, 
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1504, 1505, 1527, 1532, 1533, 1535, 1536, 1537, 1539, 1540, 1541, 1543, 1545, 1546, 
1547, 1548, 1549, 1550, 1551, 1552, 1553, 1554, 1555, 1557, 1560, 1561, 1562, 1563, 
1693, 1694, 1700, 1715, 1716, 1720, 1721, 1850, 1852, 1854, 1857, 1858, 1860, 1862, 
1864, 1866, 1868, 1870, 1872, 1874, 
 
LAROQUE D’OLMES section A numéro : 

379, 380, 381, 390, 394, 395, 396, 397, 398, 399, 400, 401, 402, 403, 404, 405, 406, 407, 
408, 409, 410, 411, 412, 413, 414, 415, 416, 417, 418, 419, 420, 421, 422, 423, 424, 425, 
426, 427, 428, 429, 430, 431, 432, 433, 434, 435, 438, 439, 440, 441, 442, 443, 444, 445, 
446, 447, 448, 449, 450, 451, 452, 453, 454, 455, 456, 457, 458, 460, 461, 462, 463, 465, 
466, 467, 468, 468, 468, 469, 470, 471, 472, 473, 474, 475, 478, 479, 480, 481, 600, 613, 
614, 615, 616, 617, 618, 619, 620, 621, 622, 623, 624, 625, 626, 627, 628, 629, 630, 631, 
632, 633, 634, 635, 636, 637, 638, 656, 657, 658, 659, 660, 661, 662, 663, 664, 665, 666, 
667, 668, 669, 672, 673, 674, 675, 676, 677, 678, 679, 680, 682, 683, 684, 685, 686, 687, 
697, 698, 699, 700, 701, 702, 703, 704, 705, 706, 707, 708, 709, 710, 711, 740, 741, 742, 
743, 744, 745, 746, 747, 928, 929, 930, 931, 932, 933, 934. 
 
LE PEYRAT section A numéro : 

92, 94, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 127, 
128, 129, 130, 131, 132, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142, 145, 147, 148, 
149, 150, 153, 154, 155, 156, 157, 160, 161, 162, 163, 178, 191, 192, 193, 194, 195, 196, 
197, 198, 1569, 1570, 1571, 1572, 1573, 1574, 1575, 1577, 1578, 1582, 1583, 1584, 1585, 
1586, 1587, 1588, 1685, 1686, 1687, 1734, 1893. 
 
RÉGAT section A numéro : 
258, 259, 260, 261, 266, 267, 283, 284, 285, 286, 287, 288, 289, 290, 291, 292, 293, 294, 
295, 296, 297, 298, 299, 300, 301, 302, 303, 304, 305, 306, 307, 308, 309, 310, 580. 

SOGEXFO Reçu SAER 12/06/2013 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement-risques

unité risques

Arrêté préfectoral portant ouverture d’enquête publique pour l’établissement d’un plan de prévention
des risques naturels sur la commune de Engomer.

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu le code de la construction et de l’habitation ;
Vu l’arrêté  F-044-18-P-0009  du  13  avril  2018  portant  décision  de  dispense  d’une  évaluation

environnementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 10 août 2018 prescrivant l’établissement d’un plan de prévention des

risques naturels de la commune de Engomer ;
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2019 relatif à la liste des journaux habilités à publier des

annonces judiciaires et légales pour l’année 2020 ;
Vu la  liste  départementale  aux  fonctions  de  commissaire  enquêteur  établie  pour  2021  du

19 novembre 2020 ;
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ;
Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires

pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
Vu la  décision  n°  E20000104/31 du  président  du  tribunal  administratif  de  Toulouse,  du  27

octobre  2020,  portant  désignation  de  Monsieur  Christian  TOURAILLES  en  qualité de
commissaire enquêteur ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Engomer du 13 novembre 2020 ;
Vu les  pièces  du  dossier  transmis  par  le  directeur  départemental  des  Territoires  –  service

environnement-risques – unité risques (bilan de concertation – rapport de présentation –
règlement du PPRN– documents cartographiques) ;

Considérant  la  présence  de  l’épidémie  de  la  Covid-19  dans  les  territoires  et  la  sécurité  de
maintenir la distanciation sociale et les gestes barrières ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires ;

A R R Ê T E

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr

Site internet :   www.ariege.gouv.fr  
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Article 1

Il  sera  procédé  à  une  enquête  publique  pour  l’établissement  d’un  plan  de  prévention  des
risques naturels (PPRN) sur la commune de Engomer.
Ce projet, sous la responsabilité du représentant de l’État dans le département, vise à délimiter
les zones exposées aux risques, en tenant compte d’une part de la nature et de l’intensité des
phénomènes naturels et, d’autre part, des enjeux c’est-à-dire des personnes, des biens et des
activités susceptibles d’être affectées par un de ces phénomènes.
Dans le cas de Engomer, les phénomènes naturels en cause peuvent être les inondations dont
les crues torrentielles et les mouvements de terrain.
Le projet se traduit par une carte de zonage qui délimite les zones à risque fort, les zones à
risque moyen ou faible et les zones non directement exposées aux risques.
La carte de zonage est accompagnée d’un règlement qui fixe les prescriptions applicables aux
deux premières zones.

Article 2

Le projet  n’ayant  pas  d’incidence  sur  l’environnement,  il  n’a  pas  été  requis  de  réaliser  une
évaluation environnementale.

Article 3

Cette enquête se déroulera en mairie de Engomer pendant une durée de trente et un jours (31)
du 30 jenvier 2021 à 9h00 au 1er mars 2021 à 17h00.
Pendant toute la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur et les administrés respecteront
les mesures d’hygiène et de distanciation sociale définies au niveau national pour la protection
contre l’épidémie de la Covid-19.

Article 4

Monsieur Christian TOURAILLES a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision
du tribunal administratif de Toulouse du 27 octobre 2020.

Article 5

Les pièces du projet, évoqué ci-dessus, resteront déposées pendant toute la durée de l’enquête
à la mairie de Engomer où chacun pourra en prendre connaissance pendant les jours et heures
d’ouverture habituelle des bureaux et consigner ses observations sur le registre d’enquête à
feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, ouvert à cet effet.

Les  personnes  intéressées  pourront  également  faire  connaître  leurs  observations  soit  par
correspondance en écrivant au commissaire enquêteur, à la mairie de Engomer soit à l’adresse
suivante : ddt-risques-naturels-ppr@ariege.gouv.fr

Toutes  les  observations  seront  tenues  à  la  disposition  du  public  et  annexées  au  registre
d’enquête.

Article 6

Monsieur Christian TOURAILLES recevra le public à la mairie de Engomer les jours et heures
suivants :

• samedi 30 janvier 2021 de 9h00 à 12h00
• mercredi 17 février 2021 de 14h00 à 17h00
• lundi 1er mars 2021 de 9h00 à 12h00

Article 7

Durant l’enquête publique le maire de Engomer sera entendu par le commissaire enquêteur, une
fois l’avis du conseil municipal consigné ou annexé au registre d’enquête.
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Article 8

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, le
maire de Engomer assurera dans sa commune la publication et l’affichage d’un avis au public
faisant connaître l’ouverture de l’enquête ; dressera un certificat attestant l’accomplissement
des formalités prescrites à cet effet et annexera au dossier toutes justifications utiles.

Article 9
L’avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié, par les soins de la préfète,
au moins quinze jours avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de
celle-ci dans les journaux « La Dépêche du Midi » et « La Gazette ariégeoise », ainsi que sur le
site  internet  de  la  préfecture :  www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Liste-des-
enquetes-en-cours-ou-programmees

Article 10

Toutes informations sur le projet peuvent être demandées à la direction départementale des
Territoires– service environnement-risques – unité risques.
Le  dossier  est  consultable  à  l’adresse  suivante :  www.ariege.gouv.fr/Politiques-
publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques/Plans-de-
prevention-des-risques-naturels/PPR-en-cours-d-etude

Article 11

A l’expiration du délai d’enquête, le registre sera clos et signé par le commissaire enquêteur qui
adressera  cette  pièce,  accompagnée  de  son  rapport  et  de  ses  conclusions  motivées  à  la
direction départementale des Territoires  de l’Ariège – service environnement-risques – unité
risques,  dans  le  délai  d’un  mois  à  compter  de  la  date  de  clôture  de  l’enquête.  En  cas  de
nécessité, ce délai peut être prolongé de 15 jours.
La préfète de l’Ariège transmet une copie des documents à la mairie de Engomer qui devra les
tenir à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête et
ce jusqu’au 1er mars 2022.
Par ailleurs, les personnes intéressées pourront obtenir, à leur frais, communication du rapport
et  des  conclusions  du  commissaire  enquêteur  auprès  de  la  direction  départementale  des
Territoires  de  l’Ariège,  ou  les  consulter  sur  le  site  de  la  préfecture :  www.ariege.gouv.fr.  Les
documents
Le commissaire enquêteur adresse également une copie de son rapport et de ses conclusions au
tribunal administratif.

Article 12

A la suite de l’enquête,  le plan de zonage et le règlement, éventuellement modifiés,  seront
approuvés par arrêté préfectoral.
Le plan de prévention des risques naturels approuvé vaut servitude d’utilité publique et est
annexé aux documents d’urbanisme de la commune.
Comme tout acte administratif à caractère réglementaire, le PPRN n’est opposable qu’une fois
porté à la connaissance du public c’est-à-dire une fois l’ensemble des formalités de publicité
effectuées  (mention  au  recueil  départemental  des  actes  administratifs  et  dans  un  journal
diffusé dans le département, affichage pendant un mois au moins en mairie).

Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi d'un recours contentieux, dans un délai de
deux mois suivant la publication, soit par courrier soit par l’application Télérecours accessible
par le lien http:/www.telerecours.fr 

Le PPRN peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de l’Ariège.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être instruit dans les
deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Article 13

Le secrétaire général de la Préfecture de l’Ariège, le maire de Engomer, le commissaire enquêteur
et le directeur départemental des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 31 décembre 2020

La préfète

Sylvie FEUCHER
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PRÉFECTURE
Cabinet de la préfète

Service des sécurités
Bureau de la sécurité civile

Courriel : pr  ef-defense-protection-civile  @ariege.gouv.fr  

Arrêté préfectoral 
réglementant le port du masque sanitaire

dans le département de l’Ariège

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3131-1, L. 3136-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-2 et L 2215-1 ;

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’État d'Urgence Sani-
taire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Madame Sylvie DANIELO-FEUCHER
en qualité de préfète du département de l’Ariège ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales néces-
saires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l’instruction ministérielle INTK20217221C du 11 août 2020 relative au contrôle du respect des
mesures barrières et de prévention et à l’intensification du port du masque ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé du 30 décembre 2020 publié au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture ;

Vu l'avis favorable de l'Agence Régionale de Santé en date du 6 janvier 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral  en date 31 décembre 2020 réglementant le port du masque sanitaire
dans le département de l’Ariège ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant qu’aux termes des dispositions du II de l’article 1er du décret 2020-1310 susvisé :
« dans les cas où le port du masque n’est pas prescrit par le présent décret, le préfet de dépar-
tement est habilité à le rendre obligatoire, sauf dans les locaux d’habitation, lorsque les circons-
tances locales l’exigent » ;

Considérant la nécessité qui s’attache à la prévention de tout comportement de nature à aug-
menter ou à favoriser les risques de contagion, en particulier dans l’espace public à forte fré-
quentation et, par suite, propices à la circulation du virus ; qu’en outre, une hausse des contami-
nations et un afflux massif de patients seraient de nature à détériorer les capacités d’accueil du
système médical départemental ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées
aux risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les consé-
quences et les menaces possibles sur la santé de la population ;
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Considérant qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections par
des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Considérant que, dans son avis en date du 30 décembre 2020, l’ARS déclare que la situation sa-
nitaire en Ariège, après avoir connu une amélioration due au confinement général de la popula-
tion, se dégrade à nouveau, avec un taux d’incidence atteignant 67,6 pour 100 000 habitants du
21 au 27 décembre 2020 enregistrant une augmentation de 14 % par rapport à la semaine précé-
dente ;

Considérant que le taux d'incidence atteint 135,8 pour 100 000 habitants pour la période du 28
décembre 2020 au 3 janvier 2021, marquant une nouvelle dégradation de la situation ;

Considérant, en outre, que la pression sur le système hospitalier reste forte en Ariège, avec 44
hospitalisations en cours exclusivement dues au covid-19, et fait porter un risque sur la prise en
charge des patients covid et non covid ;

Considérant que, pour la période du 28 décembre 2020 au 3 janvier 2021, il est constaté que les
territoires du Pays de Pamiers (taux d’incidence de 223/100 000 habitants), du Pays de Foix-Va-
rilhes (taux d’incidence de 119,4/100 000 habitants) et du Pays de Saint-Girons (taux d’incidence
de 66,6/100 000 habitants) restent fortement impactés ;

Considérant que la densité de population dans les communes de Foix (493,4 h/km²), Pamiers
(341,9 h/km²), Saint-Girons (333,7 h/km²) et Lavelanet (488,2 h/km²) est largement supérieure à la
moyenne départementale (31,2 h/km²) et de la moyenne nationale (105 h/km²), et induit une
plus forte concentration de population dans ces agglomérations ;

Considérant que la commune d’Ax-les-Thermes voit sa population augmenter fortement en pé-
riode hivernale compte tenu de la proximité des stations de ski et que le taux d'incidence de la
communauté de communes de la Haute-Ariège enregistré pour la période du 28 décembre 2020
au 3 janvier 2021 s'élève à 437,9 pour 100 000 habitants ;

Considérant que, au regard des données sanitaires qui soulignent la forte circulation du SARS-
Cov-2 sur le territoire, il apparaît que les seules recommandations de respect des gestes barrière
ne suffisent pas à contrôler l’épidémie ;

Considérant que le port du masque obligatoire, pour les personnes de onze ans et plus, dans
l’espace public, constitue une mesure de nature à limiter le risque de circulation du virus ;

Sur proposition du directeur des services du Cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1     :   Jusqu’au 20 janvier 2021 inclus, l’obligation du port de masque sanitaire est instaurée,
pour les personnes de onze ans et plus se trouvant sur la voie publique ou dans un lieu acces-
sible au public, sauf lorsqu’elles pratiquent une activité physique ou sportive, dans les com-
munes suivantes :

• Pamiers,
• Saint-Jean du Falga,
• Foix,
• Montgaillard,
• Ferrières-sur-Ariège,
• Saint-Paul-de-Jarrat,
• Lavelanet,
• Laroque d’Olmes,
• Tarascon-sur-Ariège,
• Quié,
• Ax-les-Thermes,
• Saint-Girons,
• Saint-Lizier.
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Article 2     :   Jusqu’au 20 janvier inclus, le port du masque sanitaire est également obligatoire pour
les adultes et les enfants de onze ans et plus, sur l’ensemble des marchés, foires, brocantes ou
vide-greniers organisés sur tout le territoire départemental, ainsi que dans un périmètre de 50
mètres aux abords des établissements scolaires.

Article     3     :   L’obligation du port du masque prévue au présent arrêté ne s’applique pas aux per-
sonnes en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et
qui mettent en œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret n° 2020-1310 du 29
octobre 2020, de nature à prévenir la propagation du virus.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la
violation des  mesures prévues par  le  présent  arrêté est  punie  de l’amende prévue pour  les
contraventions de 4  classe (135 euros) et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amendeᵉ
prévue pour les contraventions de 5  classe (jusqu’à 1ᵉ  500 €) ou en cas de violation à plus de
trois  reprises dans un délai  de trente jours,  de six  mois d’emprisonnement et  à 3750 euros
d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 5 : Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement à compter de sa date de publica-
tion au recueil départemental des actes administratifs de la préfecture.

Article 6     :   L'arrêté préfectoral du 31 décembre 2020 réglementant le port du masque pour les
personnes de onze ans et plus dans le département de l’Ariège est abrogé.

Article 7     : Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice admi-
nistrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publica-
tion.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 8     :   Les maires des communes du département sont chargés de la publicité et de l’affi-
chage des dispositions du présent arrêté.

Article 9     :   Les sous-préfets d’arrondissement de Foix, Pamiers et Saint-Girons, le directeur des
services du Cabinet, les maires du département, le directeur départemental de la sécurité pu-
blique,  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 7 janvier 2021

Signé

Sylvie FEUCHER
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Service des sécurités

Bureau de la sécurité civile

Courriel : pr  ef-defense-protection-civile  @  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers
sur les risques et les sols

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et L125-6, R 125-23 à R 125-27 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L 271-4 et L 271-5 ;

VU le code minier (nouveau) notamment son article L 174-5 ;

VU le décret 2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU le décret 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;

VU le décret 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité sur le
territoire français ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU les arrêtés préfectoraux des 9 et 10 février 2006 relatifs à la liste des communes où s’applique
l’article L 125-5 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 mars 2019, portant création des secteurs d’information sur les sols (SIS)
dans le département de l’Ariège ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 juin 2019 modifiant la liste des communes où s’applique l’article 
L 125-5 du code de l’environnement ;

Considérant qu’aucune commune du département n’est couverte par un PPR risque minier ;

Sur proposition du directeur des services du Cabinet ; 

ARRÊTE

Article 1

L’obligation d’information prévue au I et II de l’article L 125-5 du code de l’environnement
s’applique dans chacune des communes listées en annexe du présent arrêté. La liste des
communes annexée à l’arrêté préfectoral du 3 juin 2019 susvisé est mise à jour par le présent
arrêté.

Article 2

Les éléments nécessaires à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur
les risques naturels et technologiques majeurs sont consignés dans un dossier communal
d’informations. Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en
préfecture, sous-préfecture et mairie concernées. 

Le risque minier n’est pas étudié au titre des plans de prévention des risques.
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Article 3

L’obligation d’information prévue au IV de l’article L 125-5 du code de l’environnement, s’applique
pour l’ensemble des arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou
technologique sur le territoire de la commune dans lequel se situe le bien. Ceux-ci sont
consultables en préfecture, sous-préfecture et mairie concernée. 

Article 4

La liste des communes et les dossiers communaux d’information sont mis à jour à chaque arrêté
modifiant la situation d’une ou plusieurs communes au regard des conditions mentionnées à
l’article R125-25 du code de l’environnement.

Article 5

Une copie du présent arrêté avec la liste des communes visées à l’article 1er est adressée aux
maires des communes du département et à la chambre départementale des notaires.

Il sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Le présent arrêté sera accessible sur le site internet de la préfecture, il en sera de même à chaque
mise à jour ou complément.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs.

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de la préfète de

l’Ariège.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur des services du Cabinet, les sous-préfets
d’arrondissement, les chefs de services régionaux et départementaux et les maires du
département sont chargés de l’application du présent arrêté.

Foix, le 05 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation
Le directeur des services du Cabinet

signé

Yoann SATURNIN de BALLANGEN
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Service des sécurités

Bureau de la sécurité civile

Courriel : pr  ef-defense-protection-civile  @  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers
sur les risques et les sols

Commune de Couflens

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et L 125-6, R 125-23 à R 125-27 ; 

VU le code minier (nouveau) notamment son article L 174-5 ;

VU le décret 2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU le décret 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;

VU le décret 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité sur le territoire
français ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 mars 2019, portant création des Secteurs d’information sur les Sols (SIS) dans
le département de l’Ariège ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 décembre 2020 approuvant le plan de prévention des risques naturels de la
commune de Couflens ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 modifiant la liste des communes où s’applique l’article L 125-5 du
code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1     :  

Les éléments nécessaires à l’information sur les risques naturels et technologiques majeurs ainsi que sur
les sols, à destination des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune de
Couflens sont consignés dans le dossier d’informations annexé au présent arrêté. 

.../...
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Ce dossier comprend :

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte, 

- la délimitation des zones exposées,

- la nature des risques dans chacune des zones exposées,

- le zonage sismique réglementaire attaché à la commune,

- la situation de la commune au regard de la pollution des sols,

- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables à la direction
départementale des territoires et à la mairie de Couflens.

Article 2 :

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions entraînant l’obligation d’annexer un état des
servitudes risques et d’information sur les sols en application du Code de l’environnement. 

Article 3     :  

Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée au maire de la commune de
Couflens et à la chambre départementale des notaires. Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié
au recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de la préfète de
l’Ariège.

Article 5 :

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur des services du Cabinet, le sous-préfet de Saint-Girons,
les chefs de services régionaux et départementaux, ainsi que le maire de Couflens sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Foix, le 5 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation
Le directeur des services du Cabinet

signé

Yoann SATURNIN de BALLANGEN
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